
































































































































































République Française 
Département : CANTAL 

Arrondissement : Mauriac 
 

Communauté de communes du Pays de Salers 
 

NOMBRE DE MEMBRES 
En exercice Présents Votants 

43 42 42 
Date de la convocation 

Pour Contre Abstention 
42 0 0 

Résultat du vote : adoptée 
 
Le vingt-sept avril deux mille vingt-six, à 20 heures 30, l'assemblée régulièrement convoquée le 
14/04/2026, s’est réunie au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle des 
Fêtes d’Ally, sous la présidence de Monsieur CHAMBON Louis. 
 
Présents : Monsieur TERRAIL Pascal; Monsieur BONY Arnaud; Madame FOURNIVAL Françoise; 
Madame VIDAL Françoise; Monsieur VEYSSIERE Bernard; Monsieur PARRA Jean-Noël; Madame 
ANTIGNAC Nadine; Madame BREUIL Régine; Monsieur DELBOS Jean-Marc; Madame HERLUISON 
Séverine; Monsieur LOUVRADOUX Guillaume; Monsieur FALIES Patrice; Monsieur MAS Jean-Michel; 
Monsieur CHAMBON Louis; Madame CHAUVET Chantal ; Monsieur BERGER Jean-Christian ; Madame 
CHASTAN Michèle; Monsieur HUZJAK Grégory; Madame POUGET Véronique; Monsieur DELSOL 
Laurent; Madame KELLER-SONDEREGGER Annelise; Monsieur BONY Benjamin;  Monsieur RIFAUD 
Guy; Monsieur DUJOLS André; Monsieur FILIOL Bruno; Madame SALIES Stéphanie; Madame TOUZY 
Georgette; Monsieur LAFON Eric; Monsieur BENECH Marc; Monsieur CINQUALBRES Jean-Pierre; 
Madame COUDERC Gisèle ; Monsieur MERCIER Jérôme ; Monsieur ESCURE Pascal ; Monsieur 
ANDRIEU Bernard ; Madame MARONNE Yveline;  Monsieur BESSON Rémi ; Monsieur GENEIX 
Laurent ; Monsieur LAFON Pierre; Monsieur CHANCEL Gérard ; Monsieur BIDEL Etienne,  Monsieur OLS 
Jean François, 
 
Représenté : Madame LESCURE Delphine représentée par Monsieur MALTCHEFF Thibault 
 
Absents : Monsieur MENNESSON Pierre ;  
 
Objet : Vote de la fiscalité 2026 

 
Le Président présente les taux et les produits de la fiscalité qui permettent l'équilibre des budgets 

pour l'année 2026. 

 

Les membres du Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 

- Décident de voter un taux de CFE à 29.59 %, 
- Décident de voter les taux « ménages » suivants : 

- Taxe d’habitation : 12.02 % 
- Taxe sur le foncier bâti : 2,60 % 

- Taxe sur le foncier non bâti : 10.37 % 
- Décident de voter un taux de Taxe Ordures Ménagères à 12.95 % 

 
 



Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus. 
Monsieur CHAMBON Louis 
Président de séance 

Madame BREUIL Régine 
Secrétaire de séance 



République Française 
Département : CANTAL 

Arrondissement : Mauriac 
 

Communauté de communes du Pays de Salers 
 

NOMBRE DE MEMBRES 
En exercice Présents Votants 

43 42 42 
Date de la convocation 

Pour Contre Abstention 
42 0 0 

Résultat du vote : adoptée 
 
Le vingt-sept avril deux mille vingt-six, à 20 heures 30, l'assemblée régulièrement convoquée le 14/04/2026, 
s’est réunie au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle des Fêtes d’Ally, sous la 
présidence de Monsieur CHAMBON Louis. 
 
Présents : Monsieur TERRAIL Pascal; Monsieur BONY Arnaud; Madame FOURNIVAL Françoise; Madame VIDAL 
Françoise; Monsieur VEYSSIERE Bernard; Monsieur PARRA Jean-Noël; Madame ANTIGNAC Nadine; Madame 
BREUIL Régine; Monsieur DELBOS Jean-Marc; Madame HERLUISON Séverine; Monsieur LOUVRADOUX 
Guillaume; Monsieur FALIES Patrice; Monsieur MAS Jean-Michel; Monsieur CHAMBON Louis; Madame 
CHAUVET Chantal ; Monsieur BERGER Jean-Christian ; Madame CHASTAN Michèle; Monsieur HUZJAK 
Grégory; Madame POUGET Véronique; Monsieur DELSOL Laurent; Madame KELLER-SONDEREGGER 
Annelise; Monsieur BONY Benjamin;  Monsieur RIFAUD Guy; Monsieur DUJOLS André; Monsieur FILIOL Bruno; 
Madame SALIES Stéphanie; Madame TOUZY Georgette; Monsieur LAFON Eric; Monsieur BENECH Marc; 
Monsieur CINQUALBRES Jean-Pierre; Madame COUDERC Gisèle ; Monsieur MERCIER Jérôme ; Monsieur 
ESCURE Pascal ; Monsieur ANDRIEU Bernard ; Madame MARONNE Yveline;  Monsieur BESSON Rémi ; 
Monsieur GENEIX Laurent ; Monsieur LAFON Pierre; Monsieur CHANCEL Gérard ; Monsieur BIDEL Etienne,  
Monsieur OLS Jean François, 
 
Représenté : Madame LESCURE Delphine représentée par Monsieur MALTCHEFF Thibault 
 
Absents : Monsieur MENNESSON Pierre ;  
 
Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, Madame BREUIL Régine est nommé(e) à l’unanimité secrétaire de 
séance. 

 
 

 
 

Monsieur le Président de la communauté de communes étant sorti de la salle, c'est le 1er Vice- président, 

Patrice FALIES, qui préside. 

 
Monsieur Patrice FALIES, 1er Vice-Président de la Communauté de Communes présente le compte administratif 
de l'exercice 2025 du budget Micro-crèche comme suit :  

 
Section de fonctionnement 
BUDGET Total des 

dépenses 
Total des 
recettes 

Résultat de 
l’exercice 

Résultat 
antérieur 

Résultat à 
reporter 

Micro-crèche 
2025 

13 633.85 8 030.41 -5 603.44 0 -5 603.44 

 
 
 
 

Objet : Délibération sur le compte administratif – micro-crèche 2025 



Section d’investissement 
BUDGET Total des 

dépenses 
Total des recettes Résultat de 

l’exercice 
Résultat 
antérieur 

Résultat à 
reporter 

Micro-crèche 
2025 

31 816.66 0.00 - 31 816.66 0.00 -31 816.66 

 
Monsieur FALIES rappelle que les résultats 2025 de la Micro-crèche seront repris dans le budget général de la 
Communauté de Communes du Pays de Salers conformément à la délibération du DECC-2025-197 du 1er décembre 
2025 
 
 Le Conseil communautaire 
Après en avoir délibéré 

Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fond de roulement du bilan 

d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

 
 

Madame BREUIL Régine 

Secrétaire de séance 
 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus. 

 

Monsieur CHAMBON Louis 

Président de séance 

 

Madame BREUIL Régine 

Secrétaire de séance 



 

République Française 
Département : CANTAL 

Arrondissement : Mauriac 
 

Communauté de communes du Pays de Salers 
 

NOMBRE DE MEMBRES 
En exercice Présents Votants 

43 42 42 
Date de la convocation 

Pour Contre Abstention 
42 0 0 

Résultat du vote : adoptée 
 
Le vingt-sept avril deux mille vingt-six, à 20 heures 30, l'assemblée régulièrement convoquée le 14/04/2026, s’est 
réunie au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle des Fêtes d’Ally, sous la présidence 
de Monsieur CHAMBON Louis. 
 
Présents : Monsieur TERRAIL Pascal; Monsieur BONY Arnaud; Madame FOURNIVAL Françoise; Madame VIDAL 
Françoise; Monsieur VEYSSIERE Bernard; Monsieur PARRA Jean-Noël; Madame ANTIGNAC Nadine; Madame 
BREUIL Régine; Monsieur DELBOS Jean-Marc; Madame HERLUISON Séverine; Monsieur LOUVRADOUX 
Guillaume; Monsieur FALIES Patrice; Monsieur MAS Jean-Michel; Monsieur CHAMBON Louis; Madame CHAUVET 
Chantal ; Monsieur BERGER Jean-Christian ; Madame CHASTAN Michèle; Monsieur HUZJAK Grégory; Madame 
POUGET Véronique; Monsieur DELSOL Laurent; Madame KELLER-SONDEREGGER Annelise; Monsieur BONY 
Benjamin;  Monsieur RIFAUD Guy; Monsieur DUJOLS André; Monsieur FILIOL Bruno; Madame SALIES Stéphanie; 
Madame TOUZY Georgette; Monsieur LAFON Eric; Monsieur BENECH Marc; Monsieur CINQUALBRES Jean-
Pierre; Madame COUDERC Gisèle ; Monsieur MERCIER Jérôme ; Monsieur ESCURE Pascal ; Monsieur ANDRIEU 
Bernard ; Madame MARONNE Yveline;  Monsieur BESSON Rémi ; Monsieur GENEIX Laurent ; Monsieur LAFON 
Pierre; Monsieur CHANCEL Gérard ; Monsieur BIDEL Etienne,  Monsieur OLS Jean François, 
 
Représenté : Madame LESCURE Delphine représentée par Monsieur MALTCHEFF Thibault 
 
Absents : Monsieur MENNESSON Pierre ;  
 
Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, Madame BREUIL Régine est nommé(e) à l’unanimité secrétaire de 
séance. 
 

Monsieur le Président de la communauté de communes étant sorti de la salle, c'est le 1er Vice- président, Patrice 

FALIES, qui préside. 

Après s'être fait présenter le budget unique de l'exercice 2025 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, 

les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, ainsi que 

l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer : 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 

de l'exercice 2024, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures 

: 

 

- l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, y compris la journée 
complémentaire ; 
-l'exécution du budget de l'exercice 2025 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 

Objet : Délibération sur le compte de gestion – micro-crèche 



annexes ; 

 - la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
 

Le conseil communautaire  

Après en avoir délibéré  

Approuve le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2025, par le receveur qui est visé et certifié conforme 

 

DIT que le compte de Gestion du budget Micro-crèche  2025 n'appelle ni observation ni réserve  

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus. 

 

Monsieur CHAMBON Louis 

Président de séance 

 

Madame BREUIL Régine 

Secrétaire de séance 



 

République Française 
Département : CANTAL 

Arrondissement : Mauriac 
 

Communauté de communes du Pays de Salers 
 

NOMBRE DE MEMBRES 
En exercice Présents Votants 

43 42 42 
Date de la convocation 

Pour Contre Abstention 
40 0 2 

Résultat du vote : adoptée 
 
Le vingt-sept avril deux mille vingt-six, à 20 heures 30, l'assemblée régulièrement convoquée le 14/04/2026, s’est 
réunie au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle des Fêtes d’Ally, sous la présidence 
de Monsieur CHAMBON Louis. 
 
Présents : Monsieur TERRAIL Pascal; Monsieur BONY Arnaud; Madame FOURNIVAL Françoise; Madame VIDAL 
Françoise; Monsieur VEYSSIERE Bernard; Monsieur PARRA Jean-Noël; Madame ANTIGNAC Nadine; Madame 
BREUIL Régine; Monsieur DELBOS Jean-Marc; Madame HERLUISON Séverine; Monsieur LOUVRADOUX 
Guillaume; Monsieur FALIES Patrice; Monsieur MAS Jean-Michel; Monsieur CHAMBON Louis; Madame CHAUVET 
Chantal ; Monsieur BERGER Jean-Christian ; Madame CHASTAN Michèle; Monsieur HUZJAK Grégory; Madame 
POUGET Véronique; Monsieur DELSOL Laurent; Madame KELLER-SONDEREGGER Annelise; Monsieur BONY 
Benjamin;  Monsieur RIFAUD Guy; Monsieur DUJOLS André; Monsieur FILIOL Bruno; Madame SALIES Stéphanie; 
Madame TOUZY Georgette; Monsieur LAFON Eric; Monsieur BENECH Marc; Monsieur CINQUALBRES Jean-
Pierre; Madame COUDERC Gisèle ; Monsieur MERCIER Jérôme ; Monsieur ESCURE Pascal ; Monsieur ANDRIEU 
Bernard ; Madame MARONNE Yveline;  Monsieur BESSON Rémi ; Monsieur GENEIX Laurent ; Monsieur LAFON 
Pierre; Monsieur CHANCEL Gérard ; Monsieur BIDEL Etienne,  Monsieur OLS Jean François, 
 
Représenté : Madame LESCURE Delphine représentée par Monsieur MALTCHEFF Thibault 
 
Absents : Monsieur MENNESSON Pierre ;  
 
Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, Madame BREUIL Régine est nommé(e) à l’unanimité secrétaire de 
séance. 
 
 

 Les membres du Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à la majorité : 
  

• Décident de voter un taux de CFE à 29.59 %, 
  

• Décident de voter les taux « ménages » suivants : 
  

• Taxe d’habitation : 12.02 % 
• Taxe sur le foncier bâti : 2,60 % 
• Taxe sur le foncier non bâti : 10.37 % 

  
• Décident de voter un taux de Taxe Ordures Ménagères à 12.95 % 

  
• Décident d'un produit global de taxe GEMAPI de 80 000 € 

  
- Autorisent le Président à signer tout document relatif à l'exécution de la présente délibération. 
 

Objet : Vote de la fiscalité 2026 



 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus. 

 

Monsieur CHAMBON Louis 

Président de séance 

 

Madame BREUIL Régine 

Secrétaire de séance 


